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atteigne un certain niveau de qualité, il faut que ses pièces constitutives
ne laissent rien à désirer. Il faut qu'elles soient contrôlées elles aussi.

C'est pourquoi, au Centre de la rue de la Paix où, sous la direction

de M. Jean-Pierre Buttex, on a mis au point tout un processus
de contrôle des fournitures, on va chercher, grâce aux appareils les
plus perfectionnés, à unifier les méthodes de contrôle.

En cumulant les résultats obtenus, on se propose de réunir une
somme d'expériences des plus profitables, qui permettront de dégager
des valeurs chiffrées, des « normes » aussi proches que possible de la
« réalité » scientifique du moment et qui constitueront des garanties
précieuses.

Durant le premier mois de son entrée en activité, le Centre a pu
assumer le contrôle de 28 000 pièces de seize séries, portant sur quinze
calibres différents, plus 12 600 pièces dans le cadre du contrôle
d'expertise.

Ce contrôle, qui n'est nullement obligatoire (au contraire, les
opérations sont à la charge des utilisateurs, c'est-à-dire des fabricants
d'horlogerie) peut se faire sous deux formes différentes :

a) le contrôle d'expertise, qui se rapporte aux fournitures d'un
grand nombre de calibres, prises séparément ;

h) le contrôle systématique, qui touche les ébauches et les four¬
nitures prises ensemble.

Les résultats du contrôle sont communiqués aux fabricants sur
formules ad hoc et ceux-ci décident eux-mêmes s'ils acceptent ou refusent

les livraisons.
Les réclamations auprès des fournisseurs sont faites par les fabricants

eux-mêmes, mais le Centre peut assister ceux-ci au titre d'expert
technique.

Dès lors, on ne peut que féliciter la FH de l'heureuse initiative
qu'elle a prise. Alors que les fabricants connaîtront désormais la qualité

réelle de leurs fournitures, ceux qui les leur auront livrées auront
la caution du Centre pour dégager leur responsabilité en cas de
réclamations abusives.

J.-CI. D.
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